
 

 

     
 

   
 
 

 
 

       
 

 

  

 
    

 

 
              

              
             
        

              
              
            

               
             
    

 
            

          
     

 
              
              

              
             

             
            

CIRCULAIRE 

Date  : Le 22 septembre 2025 

NUMÉRO DE  LA  CIRCULAIRE :  EIA  #2025-19  Programmes  alternatifs : S. O. 

Destinataires :  Responsables  de  programme  

Objet :  Stratégie en matière d’itinérance  –  double  
paiement  de  loyer  

Référence :  

Remplace :  

Type : Politique Pour usage interne uniquement 

Procédure  

Taux 

 Information  

Entrée en vigueur : Immédiatement 

À compter de maintenant, la Division de l’aide à l’emploi et au revenu ne récupérera pas les 
doubles paiements de loyer pour les participants soutenus par le biais de la stratégie Un toit 
pour soi. Ce changement vise à éliminer les obstacles à la stabilité du logement lorsque les 
gens passent d’un type de logement à un autre. 

En janvier 2025, le gouvernement a annoncé la stratégie Un toit pour soi visant à mettre fin à 
l’itinérance chronique en aidant les personnes à sortir des campements pour les placer dans des 
logements permanents. Cette stratégie consiste à sortir des personnes des campements pour 
les placer dans des logements de transition gérés par des organisations à but non lucratif qui 
offrent des services de soutien complets. Citons par exemple Siloam Mission, Main Street 
Project et Sunshine House. 

Les gestionnaires de logements informeront le personnel d’Aide à l’emploi et au revenu 
lorsqu’un participant emménagera ou quittera un logement soutenu par le biais de la 
stratégie Un toit pour soi. 

Lorsque les participants passent d’un logement de transition à un logement social ou à un 
logement locatif privé, ils peuvent être amenés à payer un double loyer en raison de facteurs 
liés au moment choisi et à la logistique. En règle générale, Aide à l’emploi et au revenu 
considère les doubles paiements de loyer comme un trop-perçu; toutefois, cela ne s’applique 
pas aux personnes soutenues dans le cadre de la stratégie relative aux campements afin 
d’éviter de créer des obstacles supplémentaires à la stabilité permanente du logement. 



            
        

Cette politique ne s’applique que pendant le mois au cours duquel un participant 
déménage avec le soutien de la stratégie Un toit pour soi. 
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